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SECRETARIAT GENERAL 

SERVICE DES MOYENS ET DE LA LOGISTIQUE 
BUREAU DU COURRIER ET DE LA DOCUMENTATION 

Arrêté préfectoral n° 2006-11-2128 donnant délégation de signature à Mme Françoise REY-REYNIER, sous-
préfète, directrice de cabinet du préfet de l'Aude 

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions et notamment son article 34 ; 
VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République ; 
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration, 
VU le décret n° 95-486 du 27 avril 1995 relatif aux pouvoirs des sous-préfets, 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et départements ; 
VU le décret du 21 avril 2006 portant nomination de M. Bernard LEMAIRE en qualité de préfet de l'Aude ; 
VU le décret du 23 mai 2006 portant nomination de Mme Françoise REY-REYNIER en qualité de sous-préfète, 
directrice de cabinet du préfet de l'Aude ; 
VU la circulaire n° 243/C du ministère de l'intérieur du 15 novembre 1991 relative à la gestion déconcentrée des 
services de la police ; 
VU l'arrêté préfectoral n° 2006-11-0744 du 1er mars 2006 fixant l'organigramme et les attributions des services de 
la préfecture de l'Aude ; 
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R Ê T E  :  

ARTICLE 1 : 
Délégation de signature est donnée à Mme Françoise REY-REYNIER, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de l'Aude pour les matières relevant du cabinet, à l'exception : 

- des arrêtés réglementaires, 
- des arrêtés portant désignation des membres des commissions administratives, 
- des ordres de réquisition de la force publique, 
- des rapports aux ministres, 
- du courrier parlementaire, 
- des décisions d'acceptation de démission des élus locaux, 
- des décisions approuvant les plans départementaux de protection. 

ARTICLE 2 : 
Sous réserve des délégations consenties en ces matières au directeur de la réglementation et des libertés 
publiques, délégation de signature est également donnée à Mme Françoise REY-REYNIER pour toute décision ou 
instruction générale se rapportant aux matières suivantes : 

- arrêtés de suspension du permis de conduire. 

ARTICLE 3 : 
Délégation de signature est donnée à Mme Françoise REY-REYNIER, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de l'Aude, pour signer les mesures d'hospitalisation d'office prises en application des articles L.3213-1 à L.3213-9 
du code de la santé publique. 

ARTICLE 4 : 
Délégation de signature est donnée à Mme Françoise REY-REYNIER, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de l'Aude, pour les compétences afférentes au fonctionnement des services relevant du cabinet, à l'effet de : 

- signer les congés annuels des agents relevant du cabinet, 
- engager les crédits inscrits sur les centres de responsabilité : « directeur du cabinet » et « cabinet » 

dans la limite du montant de leur délégation, d’effectuer des virements de crédits entre lignes de 
dépenses à l’intérieur d’un même centre de responsabilité, les virements de crédits d’un centre de 
responsabilité à l’autre demeurant soumis au visa préalable du préfet ; 

- passer commande des travaux nécessaires à l'entretien de sa résidence ainsi que des achats de 
mobiliers et matériels qui y sont affectés, dans la limite des autorisations budgétaires. 

 

RAA spécial 1 juin 2006 – Délégations de signature 
 
 
 



 2

ARTICLE 5 : 
Délégation de signature est donnée à Mme Françoise REY-REYNIER, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de l'Aude, à l'effet de signer les décisions d'engagement des dépenses de fonctionnement des services de police 
d'un montant supérieur à 30 000,00 € imputées sur le Budget Opérationnel de Programme 0176 « Police 
nationale » du ministère de l'intérieur. 

ARTICLE 6 : 
Délégation de signature est donnée à Mme Françoise REY-REYNIER, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de l'Aude, à l'effet de signer les décisions individuelles relatives aux situations administratives et aux carrières 
des sapeurs-pompiers et sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ainsi que des 
personnels médicaux du service départemental d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7 : 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise REY-REYNIER, sous-préfète, directrice de cabinet du 
préfet de l'Aude, délégation est donnée à M. David CLAVIÈRE, secrétaire général de la préfecture de l'Aude, 
pour assurer sa suppléance. 

ARTICLE 8 : 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise REY-REYNIER, sous-préfète, directrice de cabinet du 
préfet de l'Aude, délégation est donnée à M. Joseph COLOMBO, attaché, chef du service interministériel de 
défense et de protection civiles, à l’effet d’assurer la présidence effective de la commission départementale pour 
la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et de signer les 
procès-verbaux de réunion de cette instance ainsi que les lettres de notification. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci, cette délégation est donnée à Mme Katia BARRES, attachée. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci, cette délégation est donnée à M. René VAYSSELIER, attaché. 

ARTICLE 9 : 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise REY-REYNIER, sous-préfète, directrice de cabinet du 
préfet de l'Aude, délégation est donnée à M. Joseph COLOMBO, attaché, chef du service interministériel de 
défense et de protection civiles, à l’effet d’assurer la présidence effective de la commission de sécurité contre les 
risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public pour l’arrondissement de 
Carcassonne et de signer les procès-verbaux de réunion de cette instance ainsi que les lettres de notification. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci, cette délégation est donnée à Mme Katia BARRES, attachée, 
 
ou en cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci, à :  
- M. René VAYSSELIER, attaché,  
 
ou en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci, à :  
- Mlle Viviane DELTEIL, secrétaire administrative de classe supérieure,  
 
ou en cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci à : 
- M. Marc CHAMBAUD, secrétaire administratif de classe exceptionnelle. 

ARTICLE 10 : 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. David CLAVIÈRE, secrétaire général de la préfecture de l'Aude, Mme 
Françoise REY-REYNIER, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l'Aude, reçoit également délégation de 
signature, à l'effet de signer, pour l'ensemble du département, tous arrêtés et décisions nécessités par une 
situation d'urgence et notamment les arrêtés de reconduite à la frontière concernant les étrangers et les décisions 
de rétention administrative des étrangers, objets d'une mesure de reconduite, pris en application des dispositions 
des articles L.511-1 à L.531-3 et L.551-1 à L.553-6 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile. 

ARTICLE 11 : 
Dans le cadre des services de permanence, Mme Françoise REY-REYNIER, sous-préfète, directrice de cabinet du 
préfet de l'Aude, reçoit délégation de signature à l'effet de signer, pour l'ensemble du département, toutes 
décisions nécessitées par une situation d'urgence et notamment :  

- les arrêtés de reconduite à la frontière concernant les étrangers et les décisions de rétention 
administrative des étrangers, objets d'une mesure de reconduite, pris en application des dispositions des 
articles L.511-1 à L.531-3 et L.551-1 à L.553-6 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile ;  

- les mesures d'hospitalisation d'office prises en application des articles L.3213-1 à L.3213-9 du code de 
la santé publique ; 

- les mesures de suspension des permis de conduire, 
- les ordres de réquisition des personnels et matériels pour faire face à une situation d’urgence 

nécessitant l’engagement de moyens de secours et de soutien. 
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ARTICLE 12 : 
En cas d'absence ou d'empêchement simultanés de Mme Françoise REY-REYNIER, sous-préfète, directrice de 
cabinet du préfet de l'Aude et de M. David CLAVIÈRE, secrétaire général de la préfecture de l'Aude, délégation 
de signature est donnée à M. Renald DREYER, attaché, chef de cabinet, à l’effet de signer les congés annuels 
des agents relevant du cabinet, hors SIDPC. 

ARTICLE 13 : 
L'arrêté préfectoral n° 2006-11-1533 du 15 mai 2006 est abrogé. 

ARTICLE 14 : 
M. le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l'Aude, 
MM. les sous-préfets de Narbonne et de Limoux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera affiché en préfecture et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Aude. 

Carcassonne, le 19 juin 2006 
Le préfet, 

Bernard LEMAIRE 

Arrêté préfectoral n° 2006-11-2130 donnant délégation de signature à M. David CLAVIÈRE, sous-préfet, 
secrétaire général de la préfecture de l’Aude 

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions et notamment son article 34 ; 
VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République ;  
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 
VU le décret n° 95-486 du 27 avril 1995 relatif aux pouvoirs des sous-préfets ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU le décret du 13 juillet 2005 portant nomination de M. David CLAVIÈRE, sous-préfet, secrétaire général de la 
préfecture de l'Aude ; 
VU le décret du 21 avril 2006 portant nomination de M. Bernard LEMAIRE en qualité de préfet de l'Aude ; 
VU l'arrêté préfectoral n° 2006-11-0744 du 1er mars 2006 fixant l'organigramme et les attributions des services de 
la préfecture de l'Aude ; 
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R Ê T E  :  

ARTICLE 1 : 
Délégation de signature est donnée à M. David CLAVIÈRE, secrétaire général de la préfecture de l'Aude, à l'effet 
de signer tous arrêtés, décisions, circulaires relevant des attributions de l'Etat dans le département de l'Aude ainsi 
que les rapports, correspondances et documents à l'exception : 

1. des actes pour lesquels une délégation a été conférée à un chef de service de l'Etat dans le 
département ; 

2. des réquisitions de la force armée, 
3. des arrêtés de conflit. 

ARTICLE 2 : 
Délégation de signature est donnée à M. David CLAVIÈRE, secrétaire général de la préfecture de l'Aude à l'effet : 

- d'engager les crédits inscrits sur le centre de responsabilité : « secrétaire général » dans la limite du 
montant de leur délégation et d’effectuer des virements de crédits entre lignes de dépenses du centre de 
responsabilité. 

- de passer commande des travaux nécessaires à l'entretien de sa résidence ainsi que des achats de 
mobiliers et matériels qui y sont affectés, dans la limite des autorisations budgétaires. 

ARTICLE 3 : 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. David CLAVIÈRE, secrétaire général de la préfecture de l'Aude, la 
délégation de signature qui lui est consentie à l’article 1 du présent arrêté est exercée par 
M. Christian GUEYDAN, sous-préfet de Narbonne ou en cas d’empêchement de ce dernier, par 
Mme Françoise REY-REYNIER, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l'Aude. 

ARTICLE 4 : 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise REY-REYNIER, sous-préfète, directrice de cabinet du 
préfet de l'Aude, délégation est donnée à M. David CLAVIÈRE, secrétaire général de la préfecture de l'Aude, 
pour assurer sa suppléance. 
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ARTICLE 5 : 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard LEMAIRE, préfet de l’Aude, M. David CLAVIÈRE, secrétaire 
général de la préfecture de l’Aude, est chargé d’assurer sa suppléance et reçoit à ce titre délégation permanente 
pour exercer ses fonctions ; en cas d’absence de celui-ci, la suppléance est assurée par M. Christian GUEYDAN, 
sous-préfet de Narbonne. 

ARTICLE 6 : 
L'arrêté préfectoral n° 2006-11-1532 du 15 mai 2006 est abrogé. 

ARTICLE 7 : 
M. le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, Mme la directrice de cabinet du préfet de l'Aude, MM. les sous-
préfets de Narbonne et de Limoux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera affiché en préfecture et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 19 juin 2006 
Le préfet, 

Bernard LEMAIRE 
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